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PROGRAMME

Vocation principale : Habitat 
Densité minimale pour les secteurs d’habitat : 18 logements / ha
Forme(s) urbaine(s) : Habitat individuel ou collectif 
Hauteur maximale : RdC + 2 niveaux + combles/attique, soit 13 
mètres au point le plus haut
Programmation : Secteur secondaire (2) - 
L’ouverture à l’urbanisation du secteur sera autorisée dès lors 
que 50% des logements situés au sein des secteurs prioritaires 
(1) ou des secteurs secondaires (2) déjà ouverts à l’urbanisation 
auront fait l’objet d’un permis de construire accordé.

PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT

Accessibilité et déplacements : 
> Réaliser des liaisons douces en accompagnement de la trame 
viaire. Elles devront communiquer avec la liaison douce existante 
le long de la route de la Gare mais également avec la rue des 
Genêts où un accès sera aménagé. 
> Aménager un accès au nord, rue des Genêts. Tout accès direct 
sur la route de la Gare est interdit.
> Préserver une possibilité d’accès pompier depuis la route de la 
Gare.

Organisation de l’urbanisation : 
> Implanter les constructions de façon : à optimiser les apports 
solaires et à assurer l’intimité des ménages.

Patrimoine bâti et végétal : 
> Respecter l’environnement bâti et le caractère patrimonial.
> Prévoir, en limites séparatives avec les propriétés riveraines, 
des talus et haies plantées.
> Préserver et mettre en valeur les haies bocagères existantes.

Opération d’aménagement d’ensemble

FICHE D’IDENTITÉ DU SECTEUR

Zonage du PLUi : 1AUH
Surface : 9 479 m²
Vocation actuelle de la zone : Prairies
Propriété : Maîtrise privée
Présence des réseaux en capacité suffisante : oui

Secteur nord du bourg «Longchamps»- Taulé
Orientation d’aménagement et de programmation

Légende :


